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Article 1.1. : Affaires financières et marchés publics 

Pour l’exécution du budget de l’UFR langues et études internationales, la délégation consentie 
concerne les actes suivants : 

 Les engagements juridiques (bons de commande, contrats, actes d’engagement des marchés
publics) dont le montant est inférieur à 40 000 euros HT (fonctionnement et/ou investissement) ;

 La décision d'admission et la certification du service fait pour les fournitures, les prestations de
service ou les travaux au vu des pièces justificatives des dépenses de la commande publique.

Article 1.2. : Gestion des personnels affectés à l’UFR langues et études internationales 

La délégation consentie concerne tout acte en matière de gestion des personnels à l’exception des 
actes relatifs au recrutement des personnels titulaires, contractuels, vacataires et stagiaires et à leur 
carrière au sein de l’établissement.  
Sont notamment visés par la présente délégation les actes mentionnés ci-après. 

1.2.1. Les actes liés à la gestion des personnels enseignants et enseignants-
chercheurs : 

 Les arrêtés de désignation des responsables de formation ;

 L’organisation des services d’heures, y compris les heures complémentaires, et des emplois du
temps ;

 La vérification et la validation du service prévisionnel et du service fait ;

 Les ordres de mission à l’exception de ceux :
o à destination de pays identifiés par le MAE comme présentant un risque pour les

voyageurs pendant la période concernée ;
o relatifs aux projets financés dans le cadre des programmes d’investissement d’avenir ;
o concernant la directrice de l’UFR.

 Les autorisations individuelles ou collectives d’utilisation d’un véhicule de service pour les
déplacements liés à l’exécution du service ;

 Les congés, autorisations d’absence et demandes d’autorisation de cumul ;

 Les déclarations d’accident du travail ;

 Les propositions de notation ;

 Les propositions d’inscription sur les listes d’aptitude et les tableaux d’avancement ;

 La validation des comptes-rendus des entretiens professionnels ;
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